
Le règlement intérieur doit-il prévoir une échelle de sanctions
disciplinaires ?

Réponse courte

Le règlement intérieur peut prévoir une échelle de sanctions disciplinaires graduées, allant de la sanction la plus

légère à la plus grave. Cette graduation n'est pas obligatoire au Luxembourg, mais elle est fortement recommandée

pour garantir la proportionnalité des sanctions et assurer la sécurité juridique de l'employeur en cas de

contentieux. La jurisprudence luxembourgeoise a renforcé l'importance d'une échelle claire et prévisible.

L'échelle de sanctions doit être exhaustive et précise : seules les sanctions mentionnées dans le règlement intérieur

peuvent être prononcées. L'employeur n'est pas tenu de respecter un ordre strict de progression, la sanction devant

être adaptée à la gravité de la faute. Toute sanction pécuniaire est interdite, sauf disposition légale contraire. L'égalité

de traitement entre salariés doit être respectée.

Définition

L'échelle des sanctions disciplinaires désigne la liste hiérarchisée des mesures que l'employeur peut prononcer à

l'encontre d'un salarié en cas de manquement à ses obligations. Cette graduation permet d'assurer la

proportionnalité entre la faute et la sanction, conformément aux principes généraux du droit du travail

luxembourgeois.

Les sanctions disciplinaires se distinguent des mesures de gestion (mutation, rétrogradation fonctionnelle) qui

peuvent avoir un caractère disciplinaire si elles sont motivées par une faute. La jurisprudence exige que chaque

sanction soit suffisamment définie pour permettre au salarié de prévoir la sévérité de la mesure susceptible de lui

être infligée.

Conditions d’exercice

Le règlement intérieur peut prévoir une échelle de sanctions comportant généralement les mesures suivantes, par

ordre de gravité croissante :
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L'avertissement verbal ou écrit : première sanction pour fautes légères

Le blâme : sanction formelle avec inscription au dossier

La mise à pied disciplinaire : suspension temporaire avec indication de la durée maximale autorisée

La rétrogradation disciplinaire : nécessite l'accord du salarié selon la jurisprudence

Le licenciement avec préavis : pour faute sérieuse rendant difficile le maintien des relations de travail

Le licenciement sans préavis : pour faute grave rendant immédiatement impossible le maintien des relations

de travail

Chaque sanction doit être définie de manière précise, avec ses conditions d'application et ses effets. L'employeur

conserve le pouvoir d'appréciation pour choisir la sanction appropriée, sans être tenu de suivre un ordre strict de

progression.

Modalités pratiques

L'intégration d'une échelle de sanctions dans le règlement intérieur nécessite la consultation préalable de la

délégation du personnel, conformément à l'article L.414-3 du Code du travail. Cette consultation obligatoire permet

de recueillir l'avis des représentants du personnel sur l'élaboration ou la modification du règlement intérieur.

Élément Durée / Délai Base légale

Mise à pied disciplinaire maximale recommandée 1 à 5 jours Convention collective

Notification de la sanction Par écrit, datée et motivée Jurisprudence

Délai de prescription des faits 1 mois après connaissance Art. L.124-10(6)

Délai de notification du licenciement Maximum 8 jours après mise à pied Art. L.124-10(5)

Le règlement intérieur doit préciser pour chaque sanction : sa définition et ses effets, les fautes susceptibles de la

justifier (à titre indicatif), la procédure applicable, et la durée maximale pour les sanctions temporaires. L'échelle de

sanctions doit être portée à la connaissance de tous les salariés par affichage ou remise individuelle.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de prévoir une échelle de sanctions suffisamment détaillée pour couvrir les différents niveaux de

gravité des fautes. L'avertissement écrit constitue généralement la première mesure pour les fautes légères, suivi du

blâme avec inscription au dossier pour les fautes plus sérieuses. La mise à pied disciplinaire de 1 à 5 jours s'applique

aux fautes graves ne justifiant pas un licenciement immédiat.

La rétrogradation disciplinaire nécessite l'accord du salarié, à défaut de quoi elle peut être contestée. Le licenciement

avec préavis s'applique aux fautes sérieuses, tandis que le licenciement sans préavis est réservé aux fautes graves

rendant impossible le maintien immédiat des relations de travail, conformément à l'article L.124-10.
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L'employeur doit documenter les critères d'appréciation de la gravité des fautes et veiller à l'égalité de traitement

entre les salariés. Une traçabilité rigoureuse de chaque sanction est indispensable pour se prémunir contre les

contentieux. Il est conseillé de tenir un registre disciplinaire distinct, accessible uniquement au personnel habilité.

Enfin, l'employeur doit respecter le principe du contradictoire en permettant au salarié de s'expliquer avant toute

sanction, même si l'entretien préalable n'est obligatoire que dans certains cas. Cette garantie procédurale renforce la

sécurité juridique de la décision.

Cadre juridique

Référence Objet

Article L.124-10 Résiliation pour motif grave et procédure applicable

Article L.124-11 Licenciement abusif et critères d'appréciation

Article L.414-3 Consultation obligatoire de la délégation du personnel

Article L.251-1 Principe de non-discrimination et égalité de traitement

Cour d'appel, 30 mars 2017 Principe de légalité et prévisibilité des sanctions

Cour de cassation, 2 juillet 2015 Légalité des sanctions prévues par convention collective

L'employeur qui prévoit une échelle de sanctions dans le règlement intérieur ne peut prononcer de sanction non mentionnée dans

cette liste. Les sanctions pécuniaires (amendes, retenues sur salaire) sont interdites sauf disposition légale contraire.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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